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Bpifrance publie les exigences prudentielles spécif iques de capital fixées 
par la Banque centrale européenne 
 
À l’issue des résultats du Supervisory Review and Evaluation Process (SREP) mené par la BCE en 2015, 
l’exigence de fonds propres (CET 1) phasée que le groupe Bpifrance doit respecter sur une base consolidée est 
fixée à 9,25 % pour 2016*.  
 
Au 30 juin 2015, le ratio CET 1 phasé du groupe Bpifrance s’établit à 31,94 % sur une base consolidée (pro 
forma incluant les résultats de l’exercice, nets de dividendes), soit un niveau largement supérieur à l’exigence 
minimale ainsi fixée qui n’entraîne par conséquent aucune restriction ou limitation de versement de dividendes, 
de paiement de coupons ou de rémunération variable. 
 
 
* Sa filiale bancaire Bpifrance Financement dont le ratio CET 1 s’établissait à 9,49 % au 30 juin 2015 (pro forma 
incluant les résultats de l’exercice, nets de dividendes) doit respecter sur une base consolidée et à la demande 
de la BCE une exigence minimale de 8,25 % pour 2016. 
 
 
 
 

À propos de Bpifrance 
 
Bpifrance,  filiale de la Caisse des Dépôts et de l’État, partenaire de confiance des entrepreneurs, 
accompagne les entreprises, de l’amorçage jusqu’à la cotation en bourse, en crédit, en garantie et en fonds 
propres. Bpifrance  assure, en outre, des services d’accompagnement et de soutien renforcé à l’innovation, 
à la croissance externe et à l’export, en partenariat avec Business France et Coface. 
Bpifrance propose aux entreprises un continuum de financements à chaque étape clé de leur 
développement et une offre adaptée aux spécificités régionales. 
Fort de 42 implantations régionales (90 % des décisions prises en région), Bpifrance constitue un outil de 
compétitivité économique au service des entrepreneurs. Bpifrance  agit en appui des politiques publiques 
conduites par l’État et par les Régions pour répondre à trois objectifs : 

• accompagner la croissance des entreprises ; 
• préparer la compétitivité de demain ; 
• contribuer au développement d’un écosystème favorable à l’entrepreneuriat. 

 
Avec Bpifrance, les entreprises bénéficient d’un interlocuteur puissant, proche et efficace, pour répondre à 
l’ensemble de leurs besoins de financement, d’innovation et d’investissement. 
 
Plus d’information sur : www.bpifrance.fr – Suivez-nous sur Twitter : @bpifrance 
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